
UNDT/2018/049, Hosang

Décisions du TANU ou du TCNU

Le tribunal constate que la demande est à recevoir.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant demande une correction rétroactive de sa note au niveau GS-5 à partir
de la date de sa nomination du 16 juin 1997 à 2000 lorsque le poste a été classé à
ce niveau et il demande une compensation pour la perte d'opportunité et la détresse
émotionnelle causée par le répondant retard administratif dans la réponse à sa
réclamation.

Principe(s) Juridique(s)

Le Tribunal des litiges est compétent pour examiner sa propre compétence ou sa
juridiction. Lorsque l'on considère la création d'une demande, le tribunal des litiges
n'est pas limité par les actes de procédure des parties ou leur présentation des
problèmes possibles de la réalisation. La date d'une décision implicite, et donc
également une omission, est basée sur des éléments objectifs que les deux parties
peuvent déterminer avec précision, c'est-à-dire lorsque le membre du personnel
savait réellement ou aurait raisonnablement dû le savoir. Une défense valide de la
Res Judicata prévoit qu'une question entre les mêmes personnes, impliquant la
même cause d'action, peut ne pas être jugée deux fois. Res Judicata opère pour
interdire une procédure ultérieure si la question soumise à la décision a déjà fait
l'objet d'une décision finale et contraignante quant aux droits et responsabilités des
parties sur le fond à ce même égard. La question de la classification rétroactive d'un
poste non classé est distincte et distincte d'un droit à une allocation spéciale, qui
implique des considérations et des processus administratifs entièrement différents.
La classification correcte d'un poste est le droit contractuel d'un membre du
personnel.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2018049


Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

Applicants/Appellants
Hosang

Entité
DAM

Numéros d'Affaires
UNDT/NY/2016/013

Tribunal
TCNU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
13 Avr 2018

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Compétence / recevabilité (TCNU ou première instance)
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Statut du personnel
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TCNU Statut

Article 8.4
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